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Objet 
Ce mode opératoire a pour objet de décrire les dispositions de réfection des lits.  

Il vise à assurer une réfection des lits correcte, régulière et à temps pour le patient 
(avant son arrivée ou pendant qu’il prend sa douche). 

Domaine d’application 
 Ce présent mode opératoire s’applique au service hospitalisation de la clinique 

NEST. 

Responsabilité 
Le pilote est chargé de l’application de ce mode opératoire. 

Description du mode opératoire 
La réfection du lit est à réaliser selon le mode opératoire de gestion des 

chambres. 

 

Réfection du lit 

Acteur Action Commentaire 

Aide 
Infirmier(ère) 

Se lave les mains ou applique 
du gel hydroalcoolique 

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Apporte la lingerie nécessaire 
dans la chambre  

Draps, couettes, alèzes, oreillers 
et taies d’oreiller (Blanc pour 
les chambres, vert pour les 
salles de réveil et de travail) 

Si une des pièces de 
renouvellement est sale ou 
détériorée, la met de côté et en 
informe la maîtresse sage-
femme. 



 

Mode opératoire 

Réfection des lits 
Page : 2 

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Met les freins sur le lit et ajuste 
le lit à une hauteur confortable 

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Installe les contours des draps 
de dessous  

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Installe les draps de dessus à 
hauteur de l’extrémité du 
matelas 

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Installe le couvre lit à hauteur 
de la tête du patient  

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Soulève le pied du matelas et 
coince dessous l’ensemble 
(draps du dessus et couvre lit)  

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Met l’oreiller dans la taie 
d’oreiller 

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Baisse le lit à une hauteur 
confortable pour la patiente 

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Signale la réfection du lit sur la 
fiche électronique de suivi 
d’entretien des chambres  

 

 

Tour des chambres le matin 

Acteur Action Commentaire 

Aide 
Infirmier(ère) 

Chaque jour, en début de matinée, fait 
le tour des chambres 

 

Aide 
Infirmier(ère) 

Pour les chambres inoccupées, fait la 
réfection des lits ou n’ayant pas reçu 
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de patients depuis longtemps (même 
s’ils sont déjà faits). 

Pour les lits inoccupés depuis peu et 
déjà faits, il n’est pas nécessaire de 
refaire la réfection.  

Aide 
Infirmier(ère) 

Pour les chambres occupées : 

- Salue le patient 
- Si un des lits est inoccupé et 

qu’il nécessite une réfection, 
prévient le patient qu’il va 
réaliser la réfection pour le lit 
d’à côté 

- Fait la réfection des lits 
occupés. Pour cela, prévient le 
patient que la réfection de son 
lit va être réalisée. Par exemple, 
invite poliment le patient à 
prendre sa douche et le 
prévient qu’il en profitera pour 
faire la réfection du lit.  

 

 

Réfection du lit à la sortie du patient 

Acteur Action Commentaire 

Aide 
Infirmier(ère) 

Après le départ d’un ou plusieurs 
patients vers 19h 

- En priorité, fait la réfection, avant 
20h, des lits pour les chambres 
encore occupées par un 
deuxième patient 

- Ensuite, fait la réfection des lits 
des chambres restantes, 
inoccupées depuis 19h  

Le patient ne doit pas 
être dérangé après 20h 

 


